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Primes aux cafés ... 

ARRETE No 144 abrogeant l'arrN~ n~' 106 du '28 fé
vrier 1.940 fixant la prime à payer (fUX cafés expor
tés du Territoire pendant II? premier semestre 1940." 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFflélER DE" LA LtaroN" n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE' DE LA RËPUBUQUE, 


VU le décret du· 23 marS 1921 déte~minant les attributions 
et les pouvoirs du CommissaÎre. de la République. au Togo; 

Vu ,le décret ,du 19 septembre, 1936 portant réduction 
des . dépenses adininistratives du Togo, ·modifié par celui 
du 20 juillet 1937; . 

Vu la·loi du 31 mars.1931 portant cr~ation de caisses de 
compensation en vue d'assurer la. sauvegarde de la produc

. tion du caoutchouc et établissant une taxe spéciale sur les 
. produits coloniaux français et étrangerS;' . 

, Vu le décret du 31 mai 1931 modifié par le décret du 11 
septembre 1937, réglant les conditions d'application de la 
loi du 31 mars 1931, assurant la sauvegarde de la production 
du caoutchouc et établissant une taxe spëciale sur certains 
proauits eoloniaux français et étrangers; 

Vu le ,décret du 28 septembre 1939 modifiant l'article 17 
(alinéa Il) du décret du 31 mai 1931 relatif à', l'octroi de 
primes' à Pexportation des cafés colqniaux de_ qualité; 

Vu le décret du 10 janvier 1940 déterminant les conditions 
d'exportation des cafés en proven~nce des territoires relevant 
,~u ministère des c.olonies; 

Vu l'arrêté ni> 68 fixatit les modalités d'appliêatlon du 
déeret du 10 janvier 1940 déterminant les conditions d'expor~ 
tation des cafés en -provenance. des territoites relevant du 
ministère des colonies; . 

Vu la dépêche ministériejÛ, nO 638 du 13 l·onvi« 1940 
fixant 1e taux des primes à appliquer à la quali é supérieure 

'des différentes vanétés de café;" , 
Vu l'arrêté nO. 106 du 28· février 1940 fixant la prime à 

payer aux cafés -exportés pendant le p~emier sefneStre .1940; 
Vu le décret du 20 février 1940 reportant la 'date d'applica

tion du décret du > 10 janvîer 1940 à un an ~ compter de 
sa pub~ication au journal officiel·; 

ARRETE: 
ARTICLE PRë:MIER. ~. Est et demeure abrogé l'arrêté 

nO lOt) du 28 f~'vrier '1940 fixant la prime à payer 
aUX cafés exportés du' territQire pendant le premier 
semestre 1940. 

ART. 2. - Vu -l'urgence le présent arrêté sera 
affiché immédiatement dans tous les lieux d'usage, 
enregistré, communiqué et publié partout où ,besoin 
sera. 

Lomé, le HI mars 1940. 

L MONTAGNÉ. 

Soci'ilils Indigènes de Prévoyance • 

• Budget 

ARRETE No 147 ap{Jrou~ani et rendant exécutoire le 
budget 1940 de la société indigène de prévoyance 
de Klouio. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OffICIER DE LA. LËOION n'HONNEUR, 

COMM!SSÀllle DE LA RÉPUBUQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 ,déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le. décret du' 19 septembre 1936 portant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937: 

Vu le décret du' 3 novembre 1934 relatjf aux sociétés indi~ 
gènes de pi~voYance au Togo, modifié par les dçcrets dù 
31 juillet 1937 et dit 18 septembre 1938; • 

Vu l'arrêté du 7 'octobre 1937 relatîf au fonctionnement 
,des sociétés in4ig~n~ de prévpyançe, modifié p~r les' arrêtés 
nO' 116 du 24 fevmr 1938 et 287 du 21, mal 1938; , 

Vu l'arrêté nO 599 du 14 novembre 1937 podant créati0n 
des sodétës indigènes de prévoyance, de '·secours et, de prêts 
mutuels agricoles au Togo et approuvant les sta~uts pcs socié
t&; . 

. ARRETE: 

ARTICLE, PREMIER. Est approuvé et rendu exécu
toire le budget 1940 de la société indigène de 
prévoyance de Klouto,' arrêté en recettes ,et en 
dépenses il la somme de: deux cent quarante-deux 
mitle trois cent un francs (242.301 frs.): 

ART. 2. - Le présent arr,êté sera, enregistré, com
muniqué et publié pàrtQut où bçsoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1940. 
L MONTAGNË. 

Conditionnement des cafés c::oJooiat.u', 

ARRETE No 148 abrogeant l' arr~té no 68 du 9 février 
1940 fixant les modalités dfapplicaiion du décret 
du 10 janvier 1940 relatif aa conditionnement des 
cafés coloniaux. ' , 

LE GOWERNEUR DES COLONIES, 
OfflClER DE l.A. Ll!GtON n'HONNEUR, 
COMMISSAIRE DE LA RËPUBLIQt!E, 

. Vu le décret du 23 mars ·'1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du, Commissail'e de ,la République au Togo; 

Vu le décret du 19 septembre 1936 port.nt réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20 juillet 1937; 

Vu le décret du 10 janvier 1940 déterminant les conditions 
d'exportation des cafés en provenance des terrîtoîres relevant 
du ministère des colonies; , 

Vu l'arrêté nO 68 du 9 février 1940 fixant les modalités 
d'application du décret dl1. 10 janvier 1940 déterminant. le,' 
conditions dlexportation des cafés en provenance des territoi.:. 
res relevant du ministère, des çoIonies; 
. Vu le décret du 20 février 1940 relatif au conditionnement 

des caféS coloniaux; 

ARRETE: 
AR:na:E PREMIER. Est et demeure abrogé l'arrêté 

nO 68 du 9 février 1940 fixant les modalités d'.p
l'Ucation du décret du j.() janvier 1940 relatif au 
conditionnement des cafés colQniaux. 

ART. 2. - Le p~ésent arrêté sera enregistré; com
muniqué et publié partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 19 mars 1940. 
L. MONTAGNË. 

Organiaation' administraliv-e 

Service du cO/ld~lionnemen' des' produits. ag1;lcoles 

ARRETE No 15-7 organisant dans le territoire du 
Togo le service du conditiol11lemenf des produits 
agricoles. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
OffICIER: DE LA LÉGION D'MONNEUR:, 

COMMISSAIRE DÉ LA RÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et Jes pouvoirs d~ Commissàire de ia République au Tog6j 
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Vu le décret du 19 septembre 1936 porlant réduction 
des dépenses administratives du Togo, modifié par celui 
du 20, juillet 1937; , " 

Vu ·le décret du 15 février 1938 portant orga:tisation du 
contrôle du conditionnement des produits agricoles odginaires 
ou en provenance des. territoir~ relevant du ministère des 
colonies modifié par le décret du 2J juin 1938; 

l Vu le décret du 13 juin 1929 réglementant les conditions 
de circulation) ,de mise en v,ente et d/exportation des produits 
naturels au Togo; 

Vu l'arrêté nO SW bis du 26 septembre 1934 portant codifi. 
cation de l'inspection des produits et tous actes subséquents; 

Vu 1e décret du 1er août J921 organisant le personnel des 
services techniques de t'agriculture dans les colonies autres 
que l'Indochine et tous actes subséquents: . 

Vu l'arrêté du 12 octobre 1933 fixant la hiérarchie, la sÇ>lde)
le .classement et les conditions spéciales de recrutement du 
perso,!nel du cadre local des conducteurs des travaux agricoles 
et forestiers, modifié par arrêté du 22 mars 1934; 

Vu l'approbàt1on ministédeIle notifiée par r~diotélegramme
nû 45 en date du 14 mars ·1940 du Haut~Commissaire· de la 

, République; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il est institué dans le territoire 

du Togo un service public de contrôle du condition· 
nement des produits agricoles. chargé: 

, 10 de l'application du décret du 15 févrîer 19318 
sur I~ conditionnement des produits agricoles origi· 

. noires ou en provenance des territoires relevant dn 
ministère des colonies, et des textes' spéciaux à chaque 
produit;" ' 

'20 - de toutes recherches et études sur' l'amélio· 
ration' de la prép'aration, de la présentation, de la 
circulation des produits conditionnés, et sur les causes 
de mauvais comportement, ou de conservation défeê
tueuse de ces produits en cours de transpqrt. 

ART. 2. Le service du contrôle du conditionne· 
'ment des produits agric-oles est placé sous l'autorité 
du' Commissaire de la République et sous la direction 
technique d'un fopctio!J!laire pris "dans les cadres 
généraux des serviCes techniques et scientifiques' de 
l'agriculture, 'ou à défaut et exceptionnellement des 
'admlnist,-ateurs des colonies. Ce fonctionna'ire est 
nommé' par le Commissaire de la, République. 

'ART, 3. - Le service du contrôle du conditionne
ment est assuré par des fonctionnaires en activité 
de service des cadres généraux ou locaux' des service" 
de l'agriculture et par des anciens fonctionnaires 
ayant appartenu à l'un des cadres' de l'agriculture 
ou de l'enseignement agricole des territoires, d'outre
mer et ,offrant des garanties s'uffisante9 d'activité 
physique. ' , 

Toutefois, ces agents pourront 'être secondés sous 
la responsabilité et le contrôle du chef de service 
par des spécialistes ou des experts ne remplissant 
pas les çonditions des alinéas pré~édents ou par des 
représentants de 'la chambre de commerce ou d'agri. 
ctllture désignés par cet organisme. 

Les fonctionnaires en retraite, les spécialistes, 
experts ou représentants de la chambre de commerce 
engagés à titre permanent seront recrutés par l)Ontrat 
dans les formes et anx conditions réglementaires avec 
le titre d'inspecteur -ou de contrôlellr. Ils ne pourront 
en aucun cas être chefs de service. 

ART. 4. - Si les nécessités du service l'exigent 
le Commissaire de la République pourra égalemént 
engager des auxilîsires indigènes, à titre temporaire, 
aux conditions habituelles. 

ART. 5. Avant d'entrer ~n fonction, les agents 
du service du conditionnement prê1ent serment orale

!I 	 ment ou par écrit, devant le tribunal 'du lieu de 
leur résidence, de bien et fidèlement remplir les 
fonctions 'dont fis sont chargés et ,d'accompHr en. 
tout les devoirs qu'elles leur imposent. 

ART. 6, - Les agents du service du contrôle du 
conditionnement relèvent au point' de vue politique 
administratif et financier de l'autorité administrative 
du territoire. Au point· de vùe technique ils sont 
placés sous l'autorité du chef de, service. , 

ART, 7. - Les agents des cadres généraux et 
locaux de l'agriculture, de l'élevàge -ou des forêts, 
en service aU territoire, pourront 'êtrè appelés à l' 

'participer au service du conditionnement par décision 
spéciale et ,personnelle du Commissq'ire de la, Répu. 
blique. 

Les indemnités' qui pourront leur être attribuées 
seront fixées par. arrêtés soumis à l'approbatIon 
ministérielle. 

ART. 8. - Les études d'ensemble' et en général 
toutes les questions ayant trait "au conditionnement 
des produits, ,à l'amélioration de, leurs présentations, 
de leur,:transport; de leur conservation seront centrali· 
sées par le bureau des affaires économiques (inspec. 
lion de l"agriculture). 

ART.' 9. _. Les modalités d'organisation du service 
seront fixées par arrêté du Coiilmissaire' de la 
Républi'lue. 

ART. 10. - Les dépenses et les recetles concernanl 
le fonctionnement des services de contrôle du condi· 
tionnement seront inscrîtes au, budget locaL Pour 
fai~e face' à cès 'dépenses des taxes de conditionnement 
seront instaurées dans les formes' réglementait-es pt;é
vues par l'article 74 ~ du décret financier du 30 
décembre ,19-12.. ' , 

ART. 11. ~ Le présent arrêté qui entrera en vigueur 
le 1er mai 1940, sera enregistr.é, communiqué et publié 
partont où besoin sera. 

Lomé, l~' 20 mars 1940. 
L. 'MONTAONË. 

ARRETE No: 159 habllilMt les agmts d'agriculture 
européens à constater les conditions de IOMthulle. 
ment des usilles d'égrenage de coton et l'état des 
machines ,en llSage dMs lesdites 'usilles et lixatti la 
compositiolt chargée de la conÜ'e-expertise en CliS de 
coflies!lliiou. 

LE GOUVERNEUR DES CouinES, 
OrrtCU::R DE LA L~ION O'HOmfEURI 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE" 

Vu le décret du 23 mars 1921' déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République aU TogC?t; 

Vu le dé~ret du 19 sepiem!)re 193fi port.nt réduction 
des dépenses administratives du Togo) modifié par celui 

'du 20 juillet 1937; 
Vu l'arrêté nO 121 du 9 màrs 1935 habilitant le chef du 

secteur cotonnte! à constater les" conditions de fonctionnement 
!1,1 des usines d'égrenage de coton et l'~tat des .maehines en usage

. dans lesdites usines et fixant la compositiqn de la eornrnjssion 
chargée de procéder à 1~ contre-expertise en cas de conks1a~ 
tion; 

nJ 
, ,l, Vu l'arrêté 115 du 15 février 1939 modifiant l'arrêté 

n<' 121 du 9 mars 1935 concernant les conditiorL.li de fonction~ 
nement des usines d'égrenage de coton j , 

'., yu le rapport de l;inspect~~r 'de Pagriculture.en date du 
20 'mars 1940; , 

http:Pagriculture.en
http:conditiorL.li

